PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU Jeudi 06 MAI 2010
L’an deux mille dix, le jeudi 06 mai, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance publique, sous la présidence de Madame Paulette DESCHAMPS, Maire.

Etaient présents : Madame Marie-Cécile RESTEGHINI, Madame Nicole LOUCHART, Monsieur Patrick BEGUIN, Madame Véronique NITSCH, Monsieur Charles VIETTE, Madame Claudia BAUDOUIN, Monsieur Claude CHERON, Madame Anne-Marie NADAUD, Monsieur Michel KERYFEN, Madame Brigitte CRESCENCE, Monsieur Jacques PROVOT, Madame Patricia LE DUC, Madame Céline LAHAYE-FRITZ, Monsieur Gervais LESAGE, Madame Céline REUZE, Monsieur Gérard MOLKO (arrivé à 21h00), Monsieur André LAVADOU, Madame Florence CHARTIER, Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Vincent DENOIS (arrivé à 21h10), Madame Marie-France GROSSE, Monsieur Guenhaël GUEGAN. 

Etaient absent(e)s représenté(e)s : Monsieur Bernard BEBOT (pouvoir Madame DESCHAMPS), Madame GALIANA Sylvie (pouvoir à Monsieur Patrick BEGUIN), Monsieur Claude FALICON (pouvoir à Monsieur André LAVADOU), Madame Hélène BALDET-HELOIN (pouvoir à Madame Véronique NITSCH), Monsieur Jean-Louis BARON arrivé à 21h39 (pouvoir à Madame Carole GABIOU).

Madame DESCHAMPS, en sa qualité de Maire, ouvre la séance. 

Désignation du secrétaire de séance : M. BEGUIN à l’unanimité.

1  Informations diverses

Madame DESCHAMPS salue la présence des élèves d’un CM2 de l’Ecole des Platanes et de leur enseignante, venus assister au Conseil Municipal dans le cadre de la sensibilisation à la mise en place du futur Conseil Municipal des Jeunes
2 Affaires diverses
Document 1. Election d’un représentant du Conseil Municipal au sein des différentes commissions municipales, en remplacement de Monsieur ALLARD 

Mme Paulette DESCHAMPS souhaite la bienvenue à M. GUEGAN en tant que conseiller municipal. M. GUEGAN vient en remplacement de M. ALLARD qui pour des raisons personnelles a souhaité démissionner.

Mme DESCHAMPS propose au Conseil municipal de passer au vote pour la désignation du remplaçant de M. ALLARD au sein de la commission Tourisme, Développement Durable, Parc municipal.

Mme Paulette DESCHAMPS, Maire, rappelle que, 

· Conformément à l’article L. 270 du Code Electoral, dans les communes de plus de 3 500 habitants et à la suite de la démission de Monsieur Christophe ALLARD, chaque élu(e) venant dans l’ordre sur la liste « Le Perray Autrement» après Madame Marie-France GROSSE doit être contacté(e) afin d’être installé(e) au poste devenu vacant. 

· S’est porté(e) candidat(e) à cette installation Monsieur Guenhaël GUEGAN

(Mme le Maire prend acte de cette installation.)

D’autre part, il est rappelé que par délibération en date du 28 mars 2008, des élus ont été désignés dans les différentes commissions municipales, divers syndicats,

Il convient donc, à la suite de la démission de Monsieur Christophe ALLARD, de procéder par élection, à son remplacement dans les organismes mentionnés ci-après, ceci en tenant toutefois compte du principe de proportionnalité inhérent à la désignation d’élus dans les instances précitées :

Commission Tourisme, Développement Durable, Parc Municipal

La majorité ne souhaite pas présenter de candidat et propose de voter pour Monsieur Guenhaël GUEGAN. Monsieur Guenhaël GUEGAN est élu à l’unanimité.

La délibération est adoptée à l’unanimité.

Document 2. Personnel - Mise en œuvre de contrat d’apprentissage et autorisation de recrutement 

Mme DESCHAMPS indique que dans le contexte économique actuel, le soutien des jeunes pour l’accès à l’emploi doit être l’un des axes de travail de la commune. 
M. BEGUIN propose de compléter la liste des diplômes figurant dans le second considérant de la façon suivante : CAP, BEP, BAC PRO, BTS, …
Mme GABIOU et M. POLENI demandent si le recours au contrat d’apprentissage sera très étendu et dans quels services. Mme DESCHAMPS lui répond qu’en fonction des capacités financières de la commune, seules quelques candidatures pourraient être examinées. S’agissant des services, tous pourront le cas échéant prendre des apprentis, ce système n’étant pas réservé à la crèche municipale.
Considérant les diverses demandes d’apprentissage reçues en mairie à ce jour,

Considérant que la formule du contrat d’apprentissage permettrait  de donner à des jeunes âgés de 16 à 25 ans une formation générale, théorique et pratique en vue d’une qualification professionnelle sanctionnée par un diplôme de l’enseignement professionnel ou technologique (CAP, BEP, BAC PRO, BTS), 

Considérant que dans le contexte économique actuel la commune du Perray-en-Yvelines se doit de jouer un rôle dans l’accompagnement des jeunes dans l’accès à l’emploi,

Considérant que cette formule permettrait également à la commune de renforcer certains services dont la charge de travail est particulièrement importante sur des périodes limitées,  

Vu l’avis favorable émis à l’unanimité de la Commission Administrative Paritaire dans sa séance du 22 mars 2010,
Sur proposition de Madame de Maire,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,
- approuve la proposition et autorise Madame le Maire à signer tous les documents concernant les contrats d’apprentissage ainsi que les recrutements des apprentis au sein de la Commune,

- dit que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des apprentis seront inscrits au budget 2010 Chapitre 012.

La délibération est adoptée à l’unanimité.

Document 3. Tarifs et règlement Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) : rentrée 2010/2011

Vu le code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° 2009/16 du 20 mars 2009 concernant les tarifs et le règlement intérieur de l’Accueil de Loisirs Sans Hébergement au titre de l’année 2009/2010,
Attendu qu’il convient d’adopter de nouveaux tarifs et un nouveau règlement pour la prochaine rentrée scolaire, 
Après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire,

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal,

DECIDE

1. D’adopter le règlement intérieur de l’Accueil de Loisirs Sans Hébergement tel que présenté,
TARIFS DE L’ACCUEIL  DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT

	QUOTIENT
	De 0 € à 410 €
	De 411 € à 650 €
	De 651 € à 850 €
	De 851 € à 1050 €
	Plus de 1051 €
	Hors Commune

	Tarifs journée + repas 1er enfant
	8,01 €
	12,09 €
	16,93 €
	17,24 €
	17,60 €
	30 €

	Tarifs journée + repas enfants suivants
	6,37 €
	10,50 €
	13,80 €
	14,89 €
	15,71 €
	30 €


TARIFS DU CENTRE D’ACCUEIL PERISCOLAIRE

Le terme "enfant suivant" désigne le ou les enfants suivants fréquentant une même activité que le premier enfant inscrit.

	Quotient
	De 0 € à 410 €
	De 411 € à 650 €
	De 651 € à 850 €
	De 851 € à 1050 €
	Plus de 1051 €
	Hors Commune

	Matin occasionnel
	1,60 €
	3,10 €
	4,18 €
	4,85 €
	5,10 €
	6,40 €

	Soir avec Goûter
	2,50 €
	4,59 €
	6,22 €
	6,35 €
	6,45 €
	7,50 €

	Forfait matin 1er enfant


	11,20 €
	21,70 €
	29,26 €
	33,95 €
	35,70 €
	44,80 €

	Forfait matin enfant suivant
	9,60 €
	18,60 €
	25,08 €
	29,10 €
	30,60 €
	44,80 €

	Forfait soir 1er enfant


	27,50 €
	50,49 €
	68,42 €
	69,85 €
	71,39 €
	82,50 €

	Forfait soir enfant suivant
	23,75 €
	43,60 €
	59,09 €
	60,33 €
	61,28 €
	82,50 €


2. De fixer, à compter de la rentrée scolaire 2010/2011, les tarifs de l’Accueil de Loisirs Sans Hébergement tel que présenté,

3. D’appliquer le quotient familial en tenant compte du nombre de personnes vivant au foyer, 

4. De calculer le quotient familial à partir du revenu fiscal de référence,
5. D’exiger le paiement de la tranche la plus élevée, si au cours de l’inscription, les documents nécessaires au calcul du quotient familial ne sont pas fournis par la famille,
6. De facturer toute soirée dès que l’enfant a été sous la responsabilité des animateurs,
7. D’encaisser le produit de ces recettes sur le budget de la commune au chapitre 70, article 7067

La délibération est adoptée à l’unanimité.

Document 4. Tarifs et règlement de cantine scolaire : rentrée 2010/2011

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la circulaire préfectorale en date du 5 juillet 2006 relative à la modification de la réglementation de l’encadrement des tarifs de la restauration scolaire dans les établissements publics d’enseignement,

Vu la délibération n° 2009/15 du 20 mars 2009 fixant les tarifs de restauration scolaire au titre de l’année scolaire 2009/2010 et portant approbation du règlement intérieur,

Attendu qu’il convient de modifier les tarifs et d’adopter un nouveau règlement pour la prochaine rentrée scolaire,

Après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire,

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal,

DECIDE

1. d’adopter le règlement intérieur du service de restauration scolaire tel que présenté pour la rentrée 2010/2011,

2. de fixer, à compter du 2 septembre 2010 les tarifs de restauration scolaire selon les modalités suivantes et conformément au tableau ci-après,

	QUOTIENT
	De 0 € à 410 €
	De 411 € à 650 €
	De 651 € à 850 €
	De 851 € à 1050 €
	Plus de 1051 €
	Hors Commune

	Tarif 1er enfant
	1,67 €
	2,90 €
	3,97 €
	4,12 €
	4,27 €
	5,70 €

	Tarif Enfants suivants
	1,42 €
	2,34 €
	3,15 €
	3,76 €
	3,99 €
	5,70 €

	Repas occasionnel
	4,27 €
	5,70 €

	Repas PAI  

(repas apporté par les parents)
	1,11 € 

	Repas  sans inscription
	10 € 


3. d’ajouter à l’augmentation de 2%, le coût du pain bio.
La délibération est adoptée à l’unanimité.

Document 5. Tarifs et règlement Etudes Surveillées : rentrée scolaire 2010/2011

Arrivée de M. DENOIS
Vu la délibération n° 2009/17 du 20 mars 2009 concernant les tarifs et le règlement intérieur pour les études surveillées au titre de l’année 2009/2010,
Attendu qu’il convient de fixer les nouveaux tarifs et d’adopter un nouveau règlement au titre de la rentrée scolaire 2010/2011,
Après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire,

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal,

DECIDE

1. D’accepter le règlement intérieur des études surveillées présenté,
2. De fixer les forfaits mensuels selon le quotient familial déterminé en tenant compte du nombre de personnes vivant au foyer de la façon suivante et conformément au tableau ci-après,

	QUOTIENT
	De 0 € à
 410 €
	De 411 € à 650 €
	De 651 € à 850 €
	De 851 € à 1050 €
	Plus de
 1051 €
	Hors Commune

	Par enfant
	18 €
	31 €
	41 €
	44 €
	47 €
	55 €


3. De calculer le quotient familial à partir du revenu fiscal de référence,
4. D’exiger le paiement de la tranche la plus élevée, si au cours de l’inscription, les documents nécessaires au calcul du quotient familial ne sont pas fournis par la famille,
5. De préciser que le service d’études surveillées ne sera effectif qu’à compter du 6 septembre 2010 date de l’entrée en vigueur des tarifs précités,
6. La recette sera imputée au chapitre 70 article 7067.

La délibération est adoptée à l’unanimité.

Document 6. Séjours Espace Jeunes

Mme RESTEGHINI indique que cette délibération reprend les principes de tarification de la classe découverte (quotients identiques).

M. POLENI regrette qu’un plafonnement ne soit pas prévu dans cette délibération. Il faut en effet imaginer le cas où les jeunes fréquentant cette structure souhaitent la mise en place d’un projet humanitaire par exemple, projet qui pourrait nécessiter un montage complexe et coûteux. 
Mme DESCHAMPS intervient pour faire part de son accord avec ces propos. Elle propose donc de modifier la délibération en ce sens. M. POLENI souhaite néanmoins que ce plafonnement ne se traduise pas par un montant fixe, de façon à laisser une marge de manœuvre à la commune.

Il est donc proposé de soumettre tous les projets de séjour à l’accord préalable de la commission Jeunesse. 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Attendu qu’il est prévu l’organisation de séjours de groupes de jeunes de l’Espace Jeunes

Attendu qu’il convient que le conseil municipal se positionne sur la participation financière de la commune aux différents séjours,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

( Décide que la participation des parents sera soumise au quotient familial ci-après,

	QUOTIENT
	De 0 € à

 410 €
	De 411 € à 650 €
	De 651 € à 850 €
	De 851 € à 1050 €
	Plus de

1051 €
	Hors Commune

	Part à la charge de la famille par enfant
	30 %
	40 %
	50 %
	60 % 
	70 % 
	100 %


( Décide que la part restante, sera à la charge de la commune,

· Décide que les familles ne résidant pas au Perray paieront la totalité du montant sauf accord entre les communes,

( Précise que la participation parentale pourra être réglée en deux fois, avant le départ,

( Précise que les familles ne disposant pas de ressources suffisantes pour supporter la dépense pourront s’adresser au service social de la mairie,

( Autorise Madame le Maire à signer toute convention se rapportant à ces séjours et documents annexes, après accord de la commission Jeunesse et Sport
(  Précise que les dépenses et recettes seront inscrites au budget primitif  de la Commune.

La délibération est adoptée à l’unanimité.
Document 7. Participation financière de l’association E.S.P Tennis aux travaux de réfection de la toiture de la bulle de tennis et établissement de la convention.

Arrivée de M. BARON.

M. POLENI fait part de ses interrogations concernant ce projet de convention :

· capacité de l’ESP Tennis à signer ce texte. 

M. POLENI doute de la capacité juridique de la section Tennis à signer ce texte. Il pense que seul l’ESP peut le faire, et à sa connaissance, le bureau de cette association n’a pas examiné cette demande.

Mme DESCHAMPS lui donne raison sur ce point, et le projet de délibération devra être modifié de façon à obtenir un accord formel de cette structure.
Mme RESTEGHINI indique par ailleurs que des contacts ont eu lieu directement avec M. VIN, président de l’association, et qu’il appartient à ce dernier d’engager les démarches nécessaires au sein de l’association. M. POLENI signale qu’à sa connaissance ceci n’a pas été fait.

· Participation d’une association à l’entretien du patrimoine communal :

M. POLENI s’étonne de ce que la commune sollicite une telle participation. La bulle de tennis appartient à la commune qui doit l’entretien. 

Mme RESTEGHINI lui indique que le principe d’une participation n’est pas exceptionnel en soi, ce qui est confirmé par M. MOLKO (une telle opération avait été menée 15 ans auparavant pour le compte du tennis). Par ailleurs, cette section a pu bénéficier de nombreuses interventions depuis ces dernières années, d’où la volonté de la municipalité d’intervenir pour le compte d’autres structures sportives. 
Ceci a été expliqué aux représentants du tennis qui ont accepté ce principe, ce d’autant que leur situation financière est excellente. 

M. POLENI explique pour sa part qu’il n’est pas normal qu’une association thésaurise, ce que les élus de la majorité approuvent. Il regrette que les cotisations de cette section ne soient pas revues à la baisse. Mme DESCHAMPS et Mme RESTEGHINI lui indiquent qu’il s’agit là d’un choix interne qu’elles n’ont pas à commenter.

· Nature des réparations 

M. POLENI s’inquiète également de la nature des travaux à mener sur cette structure. Il rappelle en effet les difficultés rencontrées lors de la reprise de l’étanchéité du gymnase et se demande si cette opération est pertinente à long terme.

Mme RESTEGHINI lui répond que la majorité s’est posée les mêmes questions. Toutefois, la création en lieu et place d’une nouvelle bulle représente un budget très conséquent que la commune ne peut porter à l’heure actuelle. Les réparations projetées devraient régler les problèmes de pénétration de la pluie par grand vent. S’agissant de l’état général des terrains de tennis, la présence d’eau au sol n’est pas réellement un problème dans la mesure où le revêtement correspond à une utilisation en extérieur. Il s’agit plus de supprimer une gêne pour les utilisateurs de ces terrains.
M. MOLKO intervient pour signaler que la TVA est indiquée TTC. Il conviendrait de calculer la participation de l’ESP Tennis en fonction d’une base HT. Les membres du conseil valident cette proposition.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant que les utilisateurs de la bulle de tennis, située rue des Lauriers, ont besoin de pratiquer leur activité dans de bonnes conditions,

Considérant que cette utilisation est perturbée par la mauvaise étanchéité de la toiture,  

Considérant que des travaux de réfection de toiture de la bulle de tennis doivent être effectués pour remédier à ces nuisances,

Considérant par ailleurs que l’association a fait part de son accord par courrier du 24 mars 2010 pour une participation à hauteur de 50 % du montant HT des travaux,

Vu l’avis favorable émis par la commission Jeunesse et Sport lors de sa séance du 20 avril 2010,

Attendu que pour formaliser ce partenariat une convention spécifique doit être conclue entre l’association E.S.P Tennis et la Commune, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

1. Autorise le Maire à signer, sous réserve de l’accord écrit du bureau de l’E.S.P., une convention de partenariat entre la Commune et l’association E.S.P. Tennis précisant les modalités de participation financière des deux parties pour des travaux de réfection de la toiture de la bulle de tennis,

2. Prend acte que l’association participera aux frais desdits travaux à hauteur de 50 %,

La délibération est adoptée à la majorité
2 contre : Mrs Jean-Louis BARON, Jacques POLENI
4 abstentions : Mmes Carole GABIOU, Marie-France GROSSE, Mrs Vincent DENOIS, Guenhaël GUEGAN 
Document 8. Affaires diverses : SICR – Retrait des communes
Nous ne payons que la participation par élève du Perray inscrit dans cet établissement.
M. BEGUIN explique que le maintien ou non de la commune du Perray-en-Yvelines au sein de ce syndicat n’a aucun impact financier. Toutefois, et contrairement aux communes qui font le choix de quitter cette structure, il indique que le fait d’y rester permet de suivre plus efficacement l’évolution des effectifs et de mieux appréhender les tendances démographiques. M. POLENI approuve cette initiative. 

Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment ses articles L 5211-19 et L 5211-20,
Vu les demandes de retrait du syndicat présentées par les communes de Ablis, Boinville le Gaillard, Bonnelles, Bullion, Clairefontaine-en-Yvelines, La Celle les Bordes, Les Essarts le Roi, Longvilliers, Orsonville, Paray-Douaville, Ponthévrard, Prunay-en-Yvelines, Rochefort-en-Yvelines, St Arnoult-en-Yvelines et Sonchamp,

Vu les délibérations en date du 30 novembre 2009 et du 4 février 2010 du SICR acceptant les retraits des communes de Ablis, Boinville le Gaillard, Bonnelles, Bullion, Clairefontaine-en-Yvelines, La Celle les Bordes, Les Essarts le Roi, Longvilliers, Orsonville, Paray-Douaville, Ponthévrard, Prunay-en-Yvelines, Rochefort-en-Yvelines, St Arnoult-en-Yvelines et Sonchamp,
Sur proposition du Maire,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

· Prend acte du retrait des communes précitées :

Ablis, Boinville le Gaillard, Bonnelles, Bullion, Clairefontaine-en-Yvelines, La Celle les Bordes, Les Essarts le Roi, Longvilliers, Orsonville, Paray-Douaville, Ponthévrard, Prunay-en-Yvelines, Rochefort-en-Yvelines, St Arnoult-en-Yvelines et Sonchamp. 

La délibération est adoptée à l’unanimité

Document 9. Affaires diverses – Règlement du nouveau cimetière

Mme LE DUC présente les modifications apportées au règlement du cimetière. Elle précise que sur le plan réglementaire, la tarification en vigueur n’est pas conforme et devra être obligatoirement être revue à la hausse, le service proposé étant actuellement déficitaire. Par souci d’égalité, cette question sera revue ultérieurement lors des révisions annuelles.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2008-1350 du 19 décembre 2008 et la circulaire IOCB0915243C relatives à la législation funéraire,

Vu l’article L 2223-2 du Code Général des Collectivités Territoriales énonçant la « présence d’un espace aménagé pour la dispersion des cendres, doté d’un équipement mentionnant l’identité des défunts »,

Vu l’article L 2223-3 du Code Général des Collectivités Territoriales accordant aux ressortissants français établis hors de France le droit d’être inhumés dans une commune dès lors qu’ils sont inscrits sur les listes électorales de celle-ci,

Vu la délibération ° 2007/64 du 12 juillet 2007,

Attendu que seul le nouveau cimetière est doté d’une stèle d’identification près du jardin du souvenir et du recueillement,

Attendu qu’il convient de créer un règlement du columbarium et du jardin du souvenir et du recueillement,

Après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

ADOPTE
Le règlement du columbarium et du jardin du souvenir et du recueillement.

La délibération est adoptée à l’unanimité.
3 Affaires financières
Document 10.   Affaires financières – Tarifs d’occupation des alvéoles du columbarium et de la plaque d’identification apposée sur la stèle (jardin du souvenir et du recueillement)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la loi n° 2008-1350 du 19 décembre 2008 et la circulaire IOCB0915243C relatives à la législation funéraire,
Vu l’article L 2223-2 du Code Général des Collectivités Territoriales énonçant la « présence d’un espace aménagé pour la dispersion des cendres, doté d’un équipement mentionnant l’identité des défunts »,

Vu la délibération n° 2009/60 du 10 septembre 2009 concernant les tarifs du cimetière applicables à compter du 1er janvier 2010,

Attendu que le columbarium du nouveau cimetière est doté d’alvéoles de 2, 3 ou 4 urnes, 

Attendu qu’il convient de déterminer les tarifs des alvéoles ainsi que celui d’une plaque apposée sur la stèle d’identification du jardin du souvenir,

Après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

DECIDE

· De fixer à compter du 6 mai 2010, les tarifs d’occupation d’alvéoles du columbarium ainsi que le tarif d’une plaque apposée sur la stèle d’identification du jardin du souvenir

· Occupation d’alvéoles du columbarium :

· de 2 urnes pour une durée de 15 ans : 384,65 € 

· de 3 urnes pour une durée de 15 ans : 576,97 €

· de 4 urnes pour une durée de 15 ans : 769,30 €

· achat d’une plaque de fermeture d’alvéole : 180,65 € 

· taxe d’ouverture et de fermeture représentant une heure de travail d’un personnel technique : 19,00 € 

· Plaque d’identification apposée sur la stèle (jardin du souvenir) :

· achat d’une plaque d’identification : 100,00 €

La recette sera imputée au chapitre 70 Article 70311 du budget général de la commune.

La délibération est adoptée à l’unanimité.

4 Personnel

Document 11.  Instauration du compte épargne temps pour les agents de la Commune du Perray-en-Yvelines

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant statut de la Fonction Publique Territoriale,
Vu le décret n° 2004-878 du 26 août 2004 relatif au compte épargne temps dans la Fonction Publique Territoriale,
Considérant qu’il convient d’instituer dans la Commune du Perray-en-Yvelines un compte épargne temps pour répondre aux exigences réglementaires, 
Considérant que les bénéficiaires de ce C.E.T. sont les agents titulaires ou non titulaires, à temps complet ou non complet, employés de manière continue et ayant accompli au moins une année de service,
Considérant la proposition de Madame le Maire d’instaurer les modalités de fonctionnement suivantes :

· Nombre de jours pouvant alimenter annuellement le Compte Epargne Temps : Minimum/Maximum 5 jours par an
· Les jours de repos à épargner seront les suivants : C.A. et R.T.T.
· Durée minimale des congés pour l’utilisation du C. E. T. : 5 jours ouvrés
· Délai de préavis à respecter par l’agent pour informer l’employeur de l’utilisation d’un congé au titre du C. E. T. : 2 mois
· Délai à respecter pour formuler la demande annuelle d’alimentation du C.E.T. : 1er octobre de l’année
· Les jours du C.E.T. pourront être accolés aux C.A. et R.T.T.

Considérant l’avis favorable émis à l’unanimité du Comité Technique Paritaire dans sa séance du 29 mars 2010,
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,
- Adopte l’instauration du compte épargne temps pour les agents de la commune du Perray en Yvelines selon les modalités proposées
La délibération est adoptée à l’unanimité.
5 Urbanisme

Document 12.  Révision simplifiée du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la Commune du Perray avec convention d’assistance à maîtrise d’ouvrage entre l’Etat représentée par la Direction Départementales de l’Equipement et de l’Agriculture (DDEA).

Mme DESCHAMPS explique que cette révision devra permettre au SMAGER de construire un hangar destiné au stockage de son matériel roulant. Le bâtiment que ce syndicat envisage de réaliser ne devrait pas être très visible, car situé à l’arrière du bâti existant.

M. BARON demande si cette révision fait suite à des discussions sur une possible liaison entre la rue de la Grenouillère et la Mare au Loup. Cette voie lui paraît en effet indispensable pour désenclaver ce site, et il conviendrait que la commune puisse obtenir son accord. Mme le Maire lui répond que tel est le cas, et si le projet n’est pas totalement finalisé sur le plan technique, les démarches sont en bonne voie. Elle précise d’ailleurs que cette révision constitue un bon élément de négociation.

En outre, la commune a obtenu également de recalibrer et protéger la sente menant de la rue du Pont Marquant au Lotissement Kaufman et Broad.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de l’urbanisme notamment son article L 123-13 et L 300.2,

Vu le plan local d’urbanisme approuvé le 24 mars 2006, modifié le 12 février 2009 et le 21 octobre 2009,

Considérant le projet du SMAGER (Syndicat Mixte d’Aménagement et de Gestion des Etangs et Rigoles) souhaitant construire sur la parcelle cadastrée section A n° 74, Route de St Hubert (CD 991) au lieudit le Pont Royal, un hangar en bois nécessaire à leurs services techniques pour abriter des intempéries les tracteurs, véhicules ou gros outils présentant des signes d’usure prématurée,
Considérant l’intérêt général  de la commune, exposé par Madame Le Maire, quant à ce projet,
Après avoir entendu l’exposé du Maire et en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal 
· décide :

· De donner un avis favorable à la mise en révision simplifiée le plan local d’urbanisme, qui a pour objectif la construction d’un hangar en bois sur la parcelle citée ci-avant,

· De la mise en œuvre de la concertation, conformément aux articles L 123.6 et L 300.2, selon les modalités suivantes : articles dans le bulletin municipal, réunion avec les associations, affichage sur les lieux du projet, mise à disposition du dossier en mairie aux heures et jours d’ouverture, possibilité d’écrire à Madame le Maire en mairie,
· De prendre toutes les mesures requises pour réaliser les études nécessaires à la révision simplifiée du P.L.U,
· De donner délégation à Madame le Maire pour signer la convention de mise à disposition, à titre gratuit élaborée entre l’Etat représenté par la Direction Départementale de l’Equipement et de l’Agriculture pour une assistance à maîtrise d’ouvrage, ou tout contrat ou avenant, liés à cette révision simplifiée,

· De solliciter l’Etat, conformément à l’article L 121-7 du Code de l’urbanisme afin qu’une dotation soit allouée à la commune pour couvrir les dépenses nécessaires à la révision simplifiée du PLU,

· Dit que les crédits destinés au financement des dépenses afférentes à la révision simplifiée seront inscrits au budget de l’exercice considéré article 617,

· Informe les membres du conseil municipal :

· Que la présente délibération sera transmise à la Préfecture pour l’exercice du contrôle de légalité, ainsi qu’aux personnes publiques associées conformément à l’article L 123.6,
· Que, conformément aux articles R 123.24 et R 123.25 du code de l’urbanisme, la présente délibération fera l’objet d’un affichage en mairie durant un mois, et d’une mention dans le journal suivant : Le Parisien, 
· Que cette délibération sera publiée au recueil des actes administratifs mentionné à l’article R 2121.10 du code général des collectivités territoriales.

La délibération est adoptée à l’unanimité.
Document 13.  Révision générale du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la Commune du Perray avec convention d’assistance à maîtrise d’ouvrage entre l’Etat représentée par la Direction Départementales de l’Equipement et de l’Agriculture (DDEA).

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le Code de l’urbanisme notamment son article L 123-13 et L 300.2,

Vu la délibération n°2006/15 en date du 24 mars 2006, approuvant la révision du POS et sa transformation en PLU,

Considérant les motifs de la mise en révision du Plan Local d’Urbanisme :

· Vu les pièces du Plan Local d’Urbanisme, notamment les orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durable définies par la Commune,

· Vu les orientations du Projet de Schéma Directeur d’Ile-de-France (SDRIF) inscrivant la commune du Perray-en-Yvelines comme ville d’appui,

· Vu les préconisations du projet de Schéma de Cohérence Territorial (SCOT) prévoyant la réalisation de 75 logements par an pendant 10 ans, soit au total 750 logements,

· Vu le projet de charte du Parc Naturel Régional de la Haute Vallée de Chevreuse (PNR) préconisant une densité minimale de 35 logements par hectare pour tout projet de construction,

· Vu l’étude de territoire finalisée en juin 2009, étude ayant permis de définir un cadre général à 20-25 ans de développement de la commune,

Considérant  les objectifs du SDRIF, du SCOT et du PNR qui auront des conséquences importantes sur la qualité urbaine et environnementale de la commune du Perray-en-Yvelines,

Considérant le souhait de la Commune de mener une réflexion sur le devenir, tant urbanistique que paysager de manière à garantir un développement harmonieux de la ville,

Considérant par ailleurs la volonté communale de construire sur ces secteurs des équipements collectifs à vocation scolaire, de répondre aux besoins d’extension des équipements existants (station d’épuration, sportifs), de développer de nouvelles activités économiques, de traiter de façon fonctionnelle et sécurisée des accès aux sites, et de permettre la réalisation de logements diversifiés,

Considérant que les principes généraux d’urbanisation définis par les différents projets devront être retranscrits dans le règlement du Plan Local d’Urbanisme,

Considérant qu’il convient d’associer la population aux différents projets menés conformément à l’article L 300-2 du Code de l’Urbanisme,

Attendu qu’en application de l’article L 121.7 du code de l’urbanisme, la mise à disposition pour une assistance à Maîtrise d’Ouvrage de la Direction Départementale de l’Equipement et de l’Agriculture est sollicitée,

Après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire, et en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal décide :

· De prescrire la révision du Plan Local d’Urbanisme,

· D’inscrire comme objet de cette révision les projets d’urbanisation suivants : 

Secteur de la Perche aux mares :

· Construction d’un quatrième groupe scolaire,

· Implantation d’un lycée,

· Implantation d’équipements sportifs,

· Extension de la capacité de traitement de la station d’épuration du Perray-en-Yvelines,

· Création d’une voie de contournement du centre-ville le long de la RN 10 entre la Rue de Houdan et la zone d’activité (Secteurs de la Grande Haie et des Haphleries),

· Accueil de nouvelles activités économiques,

· Traitements qualitatifs et sécuritaires des liaisons douces,

· Réalisation de logements diversifiés,

· De porter cette révision sur la totalité du territoire communal,

· De la mise en œuvre de la concertation selon les modalités suivantes : 

· réunion avec les associations,

· une réunion publique avec la population sur les orientations des projets,

· Articles dans le bulletin municipal,

· informations sur le site internet de la ville,

· exposition permanente des éléments d’information sous forme d’exposition en mairie, à la disposition du public,

· De prendre toutes les mesures requises pour réaliser les études nécessaires à la révision générale du P.L.U,

· De donner délégation à Madame le Maire pour signer la convention de mise à disposition, à titre gratuit élaborée entre l’Etat représenté par la Direction Départementale de l’Equipement et de l’Agriculture pour une assistance à maîtrise d’ouvrage, ou tout contrat ou avenant, liés à cette révision générale,

· De solliciter l’Etat, conformément à l’article L 121-7 du Code de l’urbanisme  afin qu’une dotation soit allouée à la commune pour couvrir les dépenses nécessaires à la révision générale du PLU,

Dit que les crédits destinés au financement des dépenses afférentes à la révision seront inscrits au budget de l’exercice considéré article 617,

Informe les membres du Conseil Municipal :

· Que la présente délibération sera transmise à la Préfecture pour l’exercice du contrôle de légalité, ainsi qu’aux personnes publiques associées conformément à l’article L 123.6,

· Que, conformément aux articles R 123.24 et R 123.25 du code de l’urbanisme, la présente délibération fera l’objet d’un affichage en mairie durant un mois, et d’une mention dans le journal suivant : Le Parisien, 
· Que cette délibération sera publiée au recueil des actes administratifs mentionné à l’article R 2121.10 du code général des collectivités territoriales.

· Que cette délibération sera également publiée au recueil des actes administratifs mentionné à l’article R 2121.10 du code général des collectivités territoriales.

La délibération est adoptée à l’unanimité.
6 Questions diverses 

Culture :
M. BEGUIN relate brièvement l’exposition à la médiathèque « La peau des murs », ainsi que le travail mené concernant la mise en place d’une charte graphique pour le Perray Infos.

Salon des Bréviaires :

M. DENOIS demande à Mme le Maire si des informations lui sont parvenues concernant la remise en état du site.

Mme DESCHAMPS lui indique que la grave utilisée pour le parking doit être retirée et réemployée ultérieurement pour un nouveau parking.

Mme le Maire en profite pour rappeler que la Communauté de Communes des Etangs reste toujours favorable à la tenue d’un Salon du Cheval aux Haras des Bréviaires, mais est opposée à la tenue d’autres salons. Ceux relatifs à la chasse ou au développement durable ont engendré de nombreuses nuisances pour les riverains notamment, mais aussi une détérioration des bas-côtés de la route départementale. 
A ce jour, Mme DESCHAMPS n’a pas pu obtenir de renseignements sur les modalités de participation du Conseil Général des Yvelines (CGY). M. BEGUIN souligne en effet que le CGY a accordé une aide exceptionnelle à cette structure privée, ce qui est étonnant au regard des diminutions des recettes du Conseil et des hausses de la fiscalité votées par l’assemblée départementale.
Par ailleurs, M. GHIBAUDO, président de la CCE, a eu un échange avec M. POISSON, président de la CCPFY concernant la prochaine implantation du salon de la chasse. M. POISSON lui a indiqué que Rambouillet Evènement pourrait s’installer dans la zone d’activités de Gazeran à condition d’acquérir les terrains (6 hectares). 

Rue de l’Eglise :

Mme LAHAYE-FRITZ interroge Mme le Maire quant à la durée prévisionnelle des travaux rue de l’Eglise. Ceux actuellement en cours sont menés par la Lyonnaise des Eaux pour le compte du SIRYAE. Leur objet vise à remplacer les canalisations d’eau potable. Une fois ces travaux achevés, l’opération de réaménagement de la rue pourra commencer, a priori début juin. Il faudra alors compter un peu plus de trois mois pour finaliser sa rénovation complète.

Décès de Mme PELLEGEAY :
Mme CRESCENCE informe les membres du conseil du décès de Mme PELLEGEAY.

Cérémonies du 8 mai :

M. CHERON relate brièvement les modalités des cérémonies du 8 mai, auxquelles participeront les musiciens de la Société Musicale.

Rue de la Touche :

M. VIETTE signale une difficulté d’adressage rue de la Touche prolongée. Il proposera une nouvelle appellation lors d’un prochain conseil.

Dégradations :

Mme DESCHAMPS informe l’assistance de dégradations récentes sur un compteur électrique. Il semble que des jeunes du Perray aient tenté d’y mettre le feu.

Par ailleurs des jets de pierre au passage d’un train ont été signalés. Une enquête de police est en cours.

Fin de la séance : 22h35
Le Maire,
Paulette DESCHAMPS
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